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Loi N° 2012-45 du 25 septembre 2012 portant Code du travail 

de la République du Niger 

Vu La Constitution du 25 novembre 2010  

TITRE PREMIER – DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES : 

Article premier : Le présent Code régit les rapports entre employeurs et travailleurs. Il 

est applicable sur l’ensemble du territoire de la République du Niger. 

Chapitre III – Du contrat de travail 

Section 1 : Des dispositions générales 

Article 41 : Quels que soient le lieu de la conclusion du contrat et la résidence de l’une 

ou l’autre partie, tout contrat de travail conclu entre un employeur et un travailleur pour 

être exécuté au Niger, est soumis aux dispositions du présent Code.  

Il en est de même de tout contrat de travail conclu pour être exécuté sous l’empire 

d’une autre législation mais dont l’exécution, même partielle, au Niger excède une durée de 

trois (3) mois. 

Article 42 : Sous réserve des dispositions expresses du présent Code relatives aux 

contrats de mission conclus dans le cadre du travail temporaire, aux contrats de travail à 

durée déterminée, aux contrats de travail conclus avec des travailleurs étrangers et de ceux 

qui nécessitent l’installation des travailleurs hors de leur résidence habituelle, le contrat de 

travail est passé librement.  

Sous les mêmes réserves, le contrat de travail est constaté dans les formes qu’il 

convient aux parties d’adopter. Lorsqu’il est écrit, le contrat de travail est exempt de tout 

droit de timbre et d’enregistrement. L’existence du contrat de travail se prouve par tout 

moyen. 

TITRE VII – DES DIFFÉRENDS DE TRAVAIL 

Chapitre I – Des différends individuels 

Section 1 : Des juridictions du travail 



Article 291 : Le tribunal compétent est celui du lieu de travail. Toutefois, pour les 

litiges nés de la résiliation du contrat de travail et nonobstant toute attribution 

conventionnelle de juridiction, le travailleur dont la résidence habituelle est située au Niger, 

en un lieu autre que le lieu de travail, a le choix entre le tribunal de cette résidence et celui 

du lieu de travail.  

Pour les litiges ayant pour origine l’application de la réglementation sur les accidents 

du travail, le tribunal compétent est celui du lieu de l’accident ; lorsque l’accident s’est 

produit en territoire étranger, le tribunal compétent est celui de la circonscription où est 

installé l’établissement auquel appartient la victime. 


